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Restigouche
PARC DU BASSIN VERSANT

Lorsqu’ils sont appelés à participer à une consultation publique, les 
gens du Nouveau-Brunswick n’hésitent pas à manifester leur intérêt 
à faire de notre province un endroit où il fait bon vivre. Je tiens à 
remercier les personnes qui ont fait part de leurs réflexions et de leurs 
idées concernant la conservation et la protection du bassin versant de 
la rivière Restigouche. 

La passion des gens de la province envers nos parcs provinciaux s’est 
exprimée clairement dans les nombreuses réponses reçues et dans la 
conviction qu’il faut continuer à préserver des aires protégées en tant 
qu’habitats naturels pour pouvoir en profiter dans le cadre de diverses 
activités récréatives.

Le présent rapport résume les commentaires du public quant à la conservation et à la protection 
futures du bassin versant de la rivière Restigouche. Plusieurs personnes ont assisté à l’une ou 
l’autre des tables rondes tenues aux parcs provinciaux Mactaquac et Sugarloaf. Le ministère a 
également entrepris un processus de consultation auprès des représentants des Premières Nations 
et il continuera à les consulter officiellement au fur et à mesure de l’évolution du projet. De plus, 
près de 150 personnes ont participé à l’une des quatre séances d’information et 270 personnes ont 
répondu au questionnaire en ligne.

Le gouvernement demeure engagé envers la conservation et la protection du bassin versant 
de la rivière Restigouche. Les commentaires issus du processus de consultation aideront le 
gouvernement, dans cadre du processus décisionnel, à élaborer un plan pour ce bassin versant.

L’honorable Tammy Scott-Wallace
Ministre

MESSAGE DU MIN IST RE 
T OU R ISME ,  PAT R IMO IN E  ET  CULT U R E
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CONTEXTE

Depuis plusieurs années, les intervenants 
de la région Restigouche favorisent la 
création d’une aire protégée dans leur 
région qui s’appellerait le Bassin versant 
de la Restigouche. Une étude de faisabilité 
de ce concept a été menée en 2012 par le 
Conseil de gestion du bassin versant de la 
rivière Restigouche (CGBVRR), un comité 
composé de représentants des municipalités 
locales, des communautés des Premières 
Nations, de groupes écotouristiques et de 
l’industrie forestière. 

Reconnaissant les avantages de la conservation et les 
possibilités en matière d’écotourisme, le ministère du 
Tourisme, du Patrimoine et de la Culture a fourni un 
financement pour étudier davantage cette idée et, en 
2017, un plan conceptuel d’une aire protégée a été élaboré. 
Avec un cours d’eau exceptionnel d’une superficie totale 
de 235 km et environ 20 000 ha de terres, ce concept de 
conservation vise principalement à faire en sorte que les 
valeurs intrinsèques du bassin versant de la Restigouche 
soient protégées dans l’intérêt de la génération actuelle 
et des générations futures. 

Le budget d’immobilisations provincial de 2019 a attribué 
des fonds au ministère du Tourisme, du Patrimoine et de 
la Culture pour la réalisation de travaux préliminaires, 
notamment la tenue d’une vaste consultation du public et 
des parties prenantes. Quant à la consultation des chefs 
autochtones, elle se poursuit. 

LE RÉSEAU FLUVIAL DE LA RESTIGOUCHE ATTIRE CHAQUE ANNÉE DES MILLIERS 
DE VISITEURS QUI VEULENT VIVRE UNE MULTITUDE D’AVENTURES EN PLEIN AIR, 

DONT LA PÊCHE AU SAUMON QUI EST RECONNUE MONDIALEMENT. 
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CARTOGRAPHIE CONTEXT
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QUELLE EST L’EXPÉRIENCE 

TOURISTIQUE À PRIVILÉGIER 

LE LONG DU BASSIN VERSANT 

DE LA RESTIGOUCHE?

QUEL MODÈLE DE GOUVERNANCE 

ET D’EXPLOITATION SERA LE PLUS 

PROFITABLE POUR LE BASSIN 

VERSANT DE LA RESTIGOUCHE?

QUE NÉCESSITE LA 

PRÉSERVATION DU BASSIN 

HYDROGRAPHIQUE DU BASSIN 

VERSANT DE LA RESTIGOUCHE?

L’EXPÉR IENCE 

Depuis des années, l’inquiétude concernant l’avenir 
du bassin versant de la rivière Restigouche ne cesse 
de croître. Les questions relatives à la perturbation 
des milieux naturels sensibles, aux dommages causés 
aux infrastructures, aux déchets, etc. ont mené à un 
désir de trouver des solutions qui peuvent soutenir 
cette région sauvage.

Le processus de consultation publique a eu lieu à 
l’automne 2019. Il comprenait :

• Deux tables rondes des parties prenantes avec le 
ministre (parc provincial de Mactaquac et parc 
provincial Sugarloaf ),

 
• Quatre portes ouvertes menées par des 

fonctionnaires du ministère (Saint-Quentin, 
Kedgwick, Robbinsonville et Atholville), et

 
• Une enquête en ligne concernant les activités 

pour le bassin versant et les frais potentiels a été 
diffusée par les médias auprès du grand public.

Les consultations ont été bien accueillies, avec une 
excellente participation des parties prenantes aux 
tables rondes, plus de 150 personnes ayant assisté aux 
journées portes ouvertes et 270 réponses à l’enquête.

Les consultations avec les dirigeants autochtones 
ont commencé et se poursuivent. Le ministère attend 
que les Wolastoqey et les Mi’gmaq aient terminé 
leurs études sur les connaissances traditionnelles 
avant d’entamer des discussions sur les mesures 
d’atténuation ou les accords de conciliation.

Des séances d’information ont été organisées avec 
la Première nation de Listuguj en janvier 2020. Elles 
comprenaient des réunions avec le chef et le conseil, 
avec le personnel administratif, une assemblée 
publique avec les pêcheurs et les chasseurs, et avec 
le personnel du ministère des ressources naturelles.

Le processus de consultation a été construit autour 
de questions liées à l’expérience touristique, à la 
conservation et à la gestion de la zone.
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TOUR ISME

Lors des séances d’information, une 
rétroaction individuelle et franche 
du public a été reçue, généralement 
guidée par les panneaux 
d’information qui étaient présentés.

L’expérience en milieu sauvage a reçu 
un appui impressionnant. La priorité 
est accordée à la possibilité de 
profiter du milieu naturel en faisant 
du canot, des randonnées pédestres, 
de la motoneige, du camping, en 
pêchant, en observant la faune ou en 

s’adonnant à d’autres types de loisirs.

La protection du bassin hydrographique 
et de ses vues a été considérée comme 
essentielle à l’expérience, et tous les 
plans d’activités et d’aménagement 
doivent en tenir compte.

Dans le questionnaire en ligne, 
on demandait aux gens de classer 
les activités en indiquant si elles 
devraient être « interdites » ou « 
encouragées » et d’évaluer divers 
frais en indiquant s’il faudrait « 
absolument en exiger » ou s’il ne 
faudrait « certainement pas en 
exiger ».

Dates de collecte des données : 
du 6 novembre au 7 décembre 2019

270 questionnaires remplis

Questionnaire en ligne à lien 
ouvert pour les résidents

#

QUELLE EST 
L’EXPÉRIENCE 

TOURISTIQUE À 
PRIVILÉGIER LE 

LONG DU BASSIN 
VERSANT?
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CONSERVAT ION

Pour certaines activités, il a été déterminé qu’une réglementation 
est nécessaire. Celles-ci comprennent la coupe du bois, l’utilisation 
de feux d’artifice, de drones et d’armes à feu, la chasse, le piégeage, 
la navigation avec un bateau doté d’un moteur d’au moins 20 
HP et l’utilisation de motoneiges et de VTT. De plus, le nombre 
d’utilisateurs à des fins récréatives certains jours est également 
considéré comme pouvant nuire à l’expérience en milieu sauvage. 
On a signalé que des agents d’exécution de la loi ont compté plus de 
600 embarcations dans une section de la rivière en une seule journée.

Pour assurer une expérience en milieu sauvage, 
l’environnement doit être conservé dans 
son état naturel. Pendant le processus de 
consultation, la question suivante a été posée 
aux participants : « Que signifie la préservation 
du bassin hydrographique du bassin versant de 
la Restigouche? » De nombreuses mesures ont 
été proposées : créer des zones « sans vagues 
», étendre les zones tampons à des endroits 
stratégiques, réglementer la construction 
routière et permettre uniquement l’utilisation 
de moteurs à quatre temps.

Il y a eu un fort consensus autour 
de la préservation du bassin versant 
en utilisant une combinaison 
de connaissances scientifiques, 
autochtones et locales. Parallèlement, 
une réglementation appropriée et 
une application rigoureuse ont été 
jugées essentielles.

QUE SIGNIFIE LA 
PRÉSERVATION 

DU BASSIN 
HYDROGRAPHIQUE?
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CONSERVAT ION

Les efforts pour établir et maintenir le 
bassin hydrographique doivent comprendre 
des mesures de protection contre les 
pratiques agricoles et forestières qui 
pourraient nuire au bassin hydrographique. 
Des efforts de coordination avec le 
Québec et les titulaires de droits des 
Premières Nations sont nécessaires. La 
réglementation devrait également prendre 
en considération des éléments comme 
l’utilisation de bateaux à moteur, le nombre 
de permis de camping disponibles, l’accès 
aux sentiers et l’infrastructure.

Il est suggéré également de sensibiliser 
davantage les usagers. Un code de 
conduite pourrait être élaboré et son 
adoption encouragée pour contribuer 
à maintenir une culture de respect de 
l’environnement.
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GOUVERNANCE

Pour réaliser l’expérience touristique privilégiée 
et préserver le bassin hydrographique, la 
question suivante a été posée aux gens : « Quel 
modèle de gouvernance et d’exploitation serait 
le plus profitable pour le bassin versant de la 
Restigouche? »

Il est évident que les participants estiment que 
le gouvernement provincial devrait jouer un 
rôle central dans la gestion du corridor, mais ils 
veulent également que les communautés locales 
puissent participer à la prise de décisions. 
Les Premières Nations, le Conseil de gestion 
du bassin versant de la rivière Restigouche 
(CGBVRR) et d’autres organismes sont 
considérés comme des partenaires potentiels.

En général, on reconnaît que des frais seraient 
nécessaires pour favoriser la préservation 
de cette aire sauvage, en particulier si des 
améliorations doivent être apportées à 
l’infrastructure et si les efforts pour faire 
respecter la loi sont accrus. La majorité des 
répondants estiment que un système de frais 
devraient être exigés pour les services, mais 
qu’il ne devrait pas y en avoir pour l’accès, le 
stationnement et la rampe de mise à l’eau.

QUEL MODÈLE DE 
GOUVERNANCE ET 
D’EXPLOITATION 
SERAIT LE PLUS 

PROFITABLE 
POUR LE BASSIN 

VERSANT?
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PROCHAINES ÉTAPES

Les prochaines étapes consistent à :

1. Tenir compte de l’avis du public 
afin de déterminer la meilleure 
façon de protéger cette aire sauvage 
au moyen d’une combinaison de 
politiques d’application de la loi et 
de règlements existants et proposés. 

2. Continuer à s’engager avec les 
Premières nations afin d’identifier 
les opportunités potentielles et 
d’aborder tout impact potentiellement 
négatif sur les droits autochtones et 
les droits issus de traités.

3. D’effectuer l’EIE et d’examiner 
l’analyse législative et réglementaire.

4. Présentera bientôt au gouvernement 
des recommandations claires sur 
l’avenir de l’initiative du bassin 
versant de la Restigouche.
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